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DELIBERATION N° 2004/01-02 - REMPLACEMENT D’UN DELEGUE DU 
CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, rappelle à l’assemblée la démission, à compter du 
31 décembre 2003, de Monsieur Pierre LOMBARDET, conseiller municipal de la liste 
« Ludres Autrement », élu le 23 avril 2001 à la représentation proportionnelle, en 
qualité de délégué du Conseil Municipal au sein du Conseil d’Administration du 
Centre Communal d’Action Sociale et qu’il convient de procéder à son 
remplacement. 
 
Monsieur le Maire demande aux conseillers municipaux élus sur la liste « Ludres 
Autrement » de bien vouloir proposer un membre de leur groupe en remplacement 
de Monsieur Pierre LOMBARDET. 
 
La candidature de Madame Evelyne BERTRAND est proposée à l’Assemblée. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
- d’entériner la candidature de Madame Evelyne BERTRAND en remplacement de 
Monsieur Pierre LOMBARDET, en qualité de déléguée du Conseil Municipal au sein 
du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale. 

 
 
DELIBERATION N° 2004/01-03 - COMITE DE JUMELAGE : REMPLACEMENT 
DE DEUX REPRESENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
Monsieur le Maire, rapporteur, rappelle à l’Assemblée sa délibération du 28 mai 
2001, portant sur la désignation de représentants du Conseil Municipal au Comité de 
Jumelage. 
 
Il indique que suite à la démission de Madame Viviane WADIER, le 26 mai 2003, 
conseillère municipale de la Liste « Ludres Notre Ville », et la démission, à compter 
du 31 décembre 2003, de Monsieur Pierre LOMBARDET, conseiller municipal de la 
liste « Ludres Autrement », il convient de procéder à leur remplacement. 
 
Monsieur le Maire demande aux conseillers municipaux élus sur la liste « Ludres 
Autrement »  et sur la liste « Ludres Notre Ville » de bien vouloir proposer un 
membre de leur groupe en remplacement de Monsieur Pierre LOMBARDET et de 
Madame Viviane WADIER. 
 
Les candidatures de Monsieur Marc NOEL, représentant de la liste « Ludres 
Autrement » et de Monsieur Philippe FRANOUX, représentant de la liste « Ludres 
Notre Ville », sont proposées à l’Assemblée. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
- d’entériner les candidatures de Monsieur Marc NOEL (liste « Ludres Autrement ») 
en remplacement de Monsieur Pierre LOMBARDET, et de Monsieur Philippe 
FRANOUX (liste « Ludres Notre Ville ») en remplacement de Madame Viviane 
WADIER, en qualité de représentants du Conseil Municipal au Comité de Jumelage. 

 




